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The appellant by his action sought the annulment of contract of sale

of an autobns and accessories together with its route insurance policies

and permit from the Quebec Transport Board on the ground that

there had been false representations amounting to fraud The action

was maintained by the trial judge but dismissed by the Court of

Appeal for Quebec

Held The appeal should be allowed and the contract annulled

Held In his advertisement of sale and in the negotiations leading to it

the respondent made statements as to the excellent condition of the

autobus and of the returns from the route which the evidence has

shown were false the fraudulent maneuvreswhich went beyond any

permissible moderate emggerationshad the effect of leading the

appellant to enter into contract which he would not have entered

into had he been in possession of the real facts The declaration in

the contract that the autobus was bought in its actual condition of

repairs clearly meant that he took it in the condition represented to

him by the respondent

Held also As the defects had only appeared gradually no acceptance of

the situation can be imputed to the appellant by the facts that he

kept the autobus and had repairs done to it and took action only

when he found that he had virtually no other recourse the rule in

Art 1530 CC that the action to annull for hidden defects must be

taken with reasonable diligence is not so strict when there is fraud

involved and formal warranty and in the circumstances of this case

it cannot be said that there had been acceptance nor that the action

was late Moreover acceptance is question of fact on which the

trial judge found in favour of th.e appellant

Held further The restitutio in integrum with.out which declaration of

nullity for fraud cannot be obtained is not possible in this case but

as the evidence shows that the deteriorations were not due to the

fault of the appellant the conditions of Art 1087 C.C are met and

the respondent must receive the objects of the sale in the state in

which they are without diminution of the price

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec allowing the

appeal from the decision of the trial judge and dismissing

an action asking the nullity of contract for false repre

sentations

Pns5ENT Rinfret C..J and Taschereau Rand Estey and Fauteux JJ

Q.R 1950 KB 58L



S.C.R SIJPRME COURT OF CANADA 509

Gustave Monette K.C and Maurice GagnØ K.C for

the appellant The question whether or not there was LoR
fraud is question of fact and the evidence viewed as BOUCHARD

whole justifies the finding of the trial judge that there had

been false representations made in order to induce the

appellant to purchase

The evidence was rightly permitted by the trial judge

it is recognized doctrine in Quebec that party may by

oral evidence contradict or vary the terms of written

instrument when the purpose of the oral evidence is to

establish fraud of one of the parties Raleigh Dumoulin

and Simard Tremblay Moreover the respon
dent himself introduced the oral evidence by questioning

the appellant on discovery upon the representations made

by the respondent prior to the sale

There was no acceptance by the appellant of such

nature as to deprive him of the recourse in nullity of the

contract The case of Sirois Demers applied by the

Court of Appeal to this case has no application in view of

the special nature of the contract and since that case was

case under the legal warranty of latent defects

It is claimed by the respondent that because four months

elapsed between the purchase and the action the action is

barred by the operation of Art 1530 C.C and that that

delay must be interpreted as an acceptance That is not

so because Art 1530 C.C only applies where contract is

attacked for latent defects under the legal warranty Our

case is not one like that It is an action in nullity based

on the fraud and false representations In these circum

stances Art 1530 C.C does not apply Touchette Piza

galli Bernier Grenier Motor Co and Patterson

Wembley Garage

Moreover even if the action could be said to fall under

Art 1530 C.C under the particular circumstances of this

case the delay is not too long and stays within the con

ditions of that article Francceur Doucet Even if

the action were one for latent defects delay of four

months would be reasonable here in view of the fact that

S.C.R 551 S.C.R 433

Q.R 46 KB 158 5i QR 41 KB 488

Q.R 1945 KB 318 Q.R 37 RI NjS 37g

K.R 19381 K.B 460

578922
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the business could not be tested without having been

LoR operated for sometime and without both motors having

BOUCHARD been given fair trial

To the contention that the stipulation in the contract to

the effect that the autobus is sold in the state of repairs in

which it was at the time of the sale prevents the appellant

from claiming the nullity on account of fraud it is answered

that this cannot be the meaning of such clause but rather

that the autobus was in the condition in which it was repre

sented to be by the respondent The clause was dictated

by the respondent and it cannot be interpreted as clause

excluding any warranty whatever nor as clause permitting

the respondent to deliver to his purchaser something diffe

rent from what the latter had intended to purchase

The restitutio in integrum was made and any deterio

rations cannot be imputed to the appellant but are the

sole responsibility of the respondent

Pouliot K.C and Rolland Legendre for the respon-

dent The appellant did not establish false representations

giving rise to an action in annulment of the deed of pur
chase

The verbal evidence moreover tendered by the appellant

is illegal as tending to contradict or vary the deed of

purchase in writing Art 1234 C.C.

The appellants action is ill founded in law because

he has utilized the autobus and made acts of acceptance

of the thing sold with full knowledge and has acted as

absolute master of same even making changes to the thing

he did not make restitutio in integrum as he was

bound to do to obtain the annulment of the sale and the

action was tardy

The following authorities were cited inter alia by the

respondent Benjamin On Sale 6th Edition Digney

Roberts Desrochers Patenaude Lincourt

GØnØreux Sirois Demers and Ledoux Motors

Supply Ltd

D.L.R 780 Q.R S.C 438

QR 33 Ri N.S 448 Q.R K.B 318

Q.R 36 Ri N.S 72
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The CHIEF JUsTIcE Jai eu 1avantage de prendre con

naissance du jugement prØparØ en cette cause par mon Loani

collŁgue le Juge Taschereau et je concours dans ses con- Bouuiu

clusions pour les raisons quil exprime

The judgment of Taschereau Rand and Estey JJ was

delivered by

TASCHEREAU Le demandeur-appelant demande la

nullitØ dun contrat intervenu entre lui-mŒme et lintimØ

le 27 aoôt 1946 en vertu duquel ce dernier lui vendu un

autobus et rØclame en outre le remboursement dune somme

de $7500 prix dachat verse comptant lors de la signature

de iacte recu devant Jobidon N.P La Cour SupØrieure

prØside par le Juge Gibsone maintenu tette action

mais la Cour dAppel MM les Juges Casey et Bertrand

dissidents 1a rejetØe avec dØpens

Cest la prØtention de lappelant quil ØtØla victime de

fausses representations de la part cle lintimØ et que
neurent ØtØ ces manceuvres dolosives ii ne se serait jarnais

porte acquØreur de cet autobus du permis de la RØgie

Provinciale autorisant son operation ni de la clientele que

le dØfendeur aurait surestimØe Lors de largument lap
pelant sest dØsistØ du moyen allØguØ dans sa declaration

et resultant des dØfauts caches de la chose

LintimØ soutient quil ny pas eu de fausses reprØ

sentations que lappelant acceptØ lautobus ainsi qüe tout

ce quil achetØ en toutie connaissance de cause quii sen

est servi que laction est tardive et quà tout ØvØnement
ii ny pas de restitutio in integrum condition essentielle

lannulation deJa vente

En vertu du contrat le demandeur achetØ un autobus

de marque Reo modŁle 1933 de 25 places.. le tout

dans son Øtat dentretien actuel.. tous les droits quel

con.ques acquis au vendeur de la RØgie Provinciale du

Transport.. toute la clientele ou achalandage dudit yen
deur comme opØrateur dautobus tous les outils et ac
cessoires quelconques dudit autobus loccupation dun

garage dans le village de St-GrØgoire raison de $10.00 par
mois jusquau ier novembre 1946 et raison de $15.00

partir du ler novembre 1946 au 1e mai 1947 le moteur

de rechange qui se trouve dans le garage du vendeur..

Q.R 1950 K.B 581

578922t
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pour et en consideration de la somme de $7500 payee

L0RTIE comptant Pour donner suite cette entente le deman

BotRD deur pris livraison de lautobus le 30 aoüt 1946 obtenu

Taseereau 3le transfert des polices dassurance de mŒmeque du permis

de la RØgie Provinciale lautorisant opØrer la ligne entre

le village de St-GrØgoire et le moulin de Ia Dominion Tex

tile pour le bØnØfice des travaileurs qui sont employØs

Cest comme consequence dune annonce parue dans

LAction Catholique journal de QuØbec que le deman

deur qui est de Beauport est entrØ en nØgociations avec

le dØfendeur domiciliØ St-GrØgoire Les et 14 aoüt 1946

ce quo tidien publiait

AUTOBUS VENDRE

..4UTOBUS REO vingt-sept passagers 27 carrosserie neuve deux ans

mØcanisme parfait ordre DiffØreitiel C1utah Moteur et freim neuf

et aussi permis pour quelquun intØressØ Prix intØressanit pour aohe

teur prompt et sØrieux Cause de sautØ TØl 4-5091

Les deux frŁres dii demandeur Arthur et Emile Lortie

furent les premiers prendre connaissance de cette an

nonce et aprŁs avoir communiquØ avec le dØfendeur aJlŁ

rent le rencontrer St-GrØgoire le 11 aoüt pour obtenir des

informations us retournŁrent de nouveau mais cette

fois avec le demandeur une semaine plus tard soit le ou

vers le 18 du mŒmemois Tous deux portaient in intØrŒt

particulier cette transaction car de concert avec leur pŁre

ils songeaient trouver une situation au dernandeur peine

âgØ alors de 25 ans

Au cours de la premiere entrevue daprŁs le .tØmoignage

dArthur Øt dEmile Lortie le dØfendeur leur aurait reprØ

sentØ que lautobus qui Øtait en parfait ordre pouvait valoir

entre $12000 et $15000 Ii leur aurait dit quil sagissait

bien dun Reo 1933 27 places que la carrosserie avait ØtØ

renouvelØe deux ans auparavant que les freins le diffCren

tiel et les pneus Øtaient neufs que le nioteur qui avait ØtØ

percØ une fois pouvait encore Œtre utilisØ pour 10000

15000 milles que tout le mØcanisme Øtait en excellente

condition Quant au moteur de rechange ii navait servi

que trŁs peu La clientele rapportait quotidiennement de

$25 $30 les jours de beau temps et $30 $35 les jours de

piuie De plus les excursions les dimanches et jours de

congØ augmentaient substantiellement les revenus Selon

lui Bouchard dØtenait pratiquement toute la clientele de la
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Dominion Textile et cest un nommØ Guimont un compØ-

titeur qui transportait le surplus des voyageurs MalgrØ LowrIE

lexcellent Øtat de son autobus Bouchard aurait ØtØdispose Bou
le vendre pour $8500 Les deux frŁres du demandeurTaau

qui ne sont pas des mØcaniciens et qui nont aucune expØ-

rience dans lautomobile nont pas examine lautobus mais

queiques instants avant de quitter le dØfendeur ils se sont

rendus au garage oü Bouch.ard fait tourner le moteur et

les invites monter sasseoir lintØrieur de la voiture

Au cours de la seconde entrevue laquelle le demandeur

Øtait present avec ses deux frŁres le dØfendeur aurait rØ

affirmØ ses declarations de Ia semaine prØcØdente quant
la valeur de son autobus et lexcellente condition clans la

quelle ii se trouvait Ii aurait Øgalement rØpØtØ ce quil

avait auparavant affirmØ relativement la clientele et aux

revenus quil retirait de son exploitation Ii aurait ajoutØ

cependant que son autobus ØtaitØquipØ dun chftssis courbØ
et non pas dun chassis droit qui ne convient pas un
vØhicule de ce genre Avant de se sØparer le demandeur et

ses deux frŁres accompagnØs de Bouchard le dØfendeur se

sont rendus bord de lautobus au mouiin de la Dominion
Textile et apparemment rien danormal ne fut remarquØ
Le demandeur explique que lautobus roulait sur de trŁs

beaux chemins et quil Øtait allege Le demandeur fait

une deuxiŁme visite accompagnØ de son jeune frŁre labbØ

Gerard Lortie le 22 aoüt alors que les mŒmes reprØsen
tations leur auraient ØtØ faites par le dØfendeur

Enfin durant la journØe du 24 aoüt Napoleon Lortie

pŁre de lappelant qui consentait lui procurer les fonds

nØcessaires pour lui permettre de se porter acquØreur de

lautobus rencontra iintimØ deux fois leur premiere

entrevue qui fut trŁs courte on conveiu de se rencontrer

de nouveau le soir du 24 date oü expirait loffre de vente
car daprŁs lintimØ si lacheteur ne signait pas le contrat

ce jour-là il vendrait un autre acheteur Ce soir-là

Napoleon Lortie aceompagnØ du demandeur Roland et de

son autre fils iabbØ Gerard sest rendu au garage de im
time vu lautobus ainsi que le moteur de rechange
LintimØ donna Napoleon Lortie peu prŁs les mŒmes
informations quil avait donnØes prØcØdemment sur lex
cellente condition de son auto bus et ii fut en consequence
cause de ces representations dØcidØ de signer un contrat
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Un document prØliminaire fut signØ ce soir-ià un acompte

LORTIE de $500 fut verse et le 27 le contrat dØfinitif fu exØcutØ

BOUCHARD devant Jobidon N.P La vente fut coneiue pour un prix

Tchreau jconvenu de $7500

Ii fut aussi entendu que lintimØ continuerait opØrer

la ligne pour le bØnØfice de lappelant durant quelques

jours jusquà ce que ce dernier puisse se trouver une pen
sion St-GrØgoire et jusquà ce quil ait a.bandonnØ le travail

quil faisait pour son pŁre Beauport Lappelant arriva

St-GrØgoire le 29 aoiIt dans la soirØe et lintimØiui remit

alors le produit des operations dune journØe et demie temps

ØcouiØ depuis la signature du contrat Ces recettes nØtaient

que de $6 ou $7 et lappelant immØdiatement manifest4

son dØsappointement surtout aprŁs les representations for

meiles qui lui avaient ØtØ faites par lintimØ Lappelant

commença opØrer personnellement le service le 30 aoüt et

cest alors que les troubles se multipliŁrent de mŒmeque

les dØfauts de mØcanisme qui ont amenØla prØsente action

Durant les quatre mois quil se servit delautobus lap

pelant eut maintes occasions de constater que lannonce

publiØe dans LAetion Catholique de mØme que les reprØ

sentations faites par lintimØ nØtaient pas lexpression de

la vØritØ et contenaient des affirmations quon ne saurait

imputer de simples erreurs

La preuve rØvŁle que cet autbus nest pas de marque

Reo modŁle 1933 Ii est un ancien Gotfredson modŁle

1928 reconstituØ par le rassemblement de vieilles piŁces

rapportØes et provenant de diverses sources Ii nest pas

plus un Reo quil nest un Gotfredson ou un General Motors

La carrosserie est celle dun ancien Chevrolet elle nest pas

neuve de deux ans tel que reprØsentØmais cUe est une trŁs

ancienne carrosserie mise au rancart St-Hyacinthe sur le

bord dune riviŁre pour ŒtreØventuellement dØtruite cause

de son Øtat de vØtustØ elle fut nØanmoins posØe sur le

chassis de lautobus vendu en 1943 par un PrØvost de

Ste-Claire qui inst.alla les sieges de lancienne devenue

complŁtement hors dusage Elle nØtait pas impermeable

et la pluie qui pØnØtrait incommodait fort les passagers

Elle vibrait dune façon anormale aussitôt que le vØhicuie

atteignait une vitesse de quinze mules lheure Le chassis

de marque Got.fredson au lieu dŒtrecourbØ Øtait droit et

Øvidernment cassØ lors de Ia vente ear lappelant dut le
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faire souder vu que la voiture menaçait de seffondrer sous

le poids des passagers Lessieu den avant et darriŁre le LORPIE

vcIant le grillage antØrieur Øtaient de marque Generai B0ucHARD

Motors Lembrayag.e la transmission le radiateur Øtaient
heau

de fabrication Reo Cet embrayage fut remplacØ cause

de nombreuses dØfectuositØs et la transmission nØcessita

plusieurs reparations par suite de son usure Les freins qui

perdaient leur huile ne fonctionnaient peu prŁs pas et

les pneus Øtaient pratiquement finis Larbre de couche

Øtait faux et Øtait Øvidemmentla cause de Ia vibration de

tout ic vØhicule que jai signaiØe dØjà Le moteur qui se

trouvait sur lautobus lors de la prise de possession par

lappelant Øtait dans un Øtat extreme de dØlbrement Ii

brülait une grande quantitØ dhuile et la fumØe de son

tuyau dØchappement projetait lintØrieur de la carros

serie une fumØe intolerable Les batteries faisaient dØfaut

tellement quil fallut installer un nouveau gØnØrateur

Par suite des nombreuses difficultØs quil Øprouvait lap
pelant dØcida dans le cours du mois doctobre de faire

enlever Ic moteur et de le remplacer .par lautre moteur de

rechange quil avait achetØ ct que iintimØlui avait reprØ

sentØ comme Øtant en parfait ordre Le garagiste de St

GrØgoire de Montmorency qui louvrage fut oonfiØ

Emilien Lesage trouva immØdiatement que ce moteur

nØtait pas en ordre et quil falait percer les cylindres Cet

ouvrage cause de sa nature delicate fut exØcutØ par la

maison Lortie de Quebec et lintimØadmet dans son

tØmoignage que ce moteur nØtait pas neuf mais au con

traire quil avait ØtØ percØ dØjà et quil avait servi do

1938 1944 cest-à-dire durant environ six ans AprŁs les

reparations ce moteur ii roula de façon assez satisfaisante

jusquà ce quarriva l.a saison dhiver Durant le mois de

dØcembre les troubles recommencŁrent dc nouveau puis

quil avait des fuites deau impossibles rØparer cause

du manque de piŁces et quil Øtait en consequence inutile

dy placer de lantigel Ii arriva que le moteur gela la fin

de dØcembre 1946 La situation Øtait si mauvaise que

lappelant dfi laisser lautobus au garage maintes re

prises et plusieurs fois durant lautomne ii dut louer de la

Compagnie dAutobus de Charlesbourg un autre vØhicule

raison dc $25 par jour afin de pouvoir continuer son service
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Entre le 27 aoüt date oü fut signØ le contrat et le 31 dØ

L0RTIE cembre 1946 lappelant dØpensa $1080.67 en reparations

BOUCRARD et dut payer Øgalement $250 pour la location dun autre

Tascu autobus
De plus cet autobus Øtait loin de valoir entre $12000 et

$15000 tel que laveit reprØsentØ lintimØ au demandeur

iui-mŒme son pŁre et ses trois frŁres Ii fut achetØ

un encan en 1928 par un Fortier qui en 1936 le

vendit Lortie pour fe prix de $1300 LintimØlui

mŒmelacheta en 1937 de Lortie pour $3200 payØ en

parte en argent et en partie par lØehange dune autre voi

ture Omer Forgues qui en 1946 Øtait lemploi de la

Commission des Prix et du Commerce en temps de guerre

et qui reprØsentait le contrôleur des vØhicules-moteursnous

dit que cet autobus la date de lachat valait au plus

$1500

Dans le cours du mois de rnai 1947 le demandeur fut inca

pable de louer un nouvel autobus et sefforca en consØ

quence dopØrer avec lautobus achetØ de lintimØ mais la

RØgie Provinciale lui refusa son permis parce que ledit

autobus Øtait trop dØfectijeux et quil noffrait pas des con

ditions de sØcuritØ nØcessaires pour le transport des pas

sagers Les compagnies dassurance ref usŁrent le renou

vellement des polices pour des raisons identiques Ces faits

qui sont postØrieurs laction ont ØtØ allØguØs par lappe

lant dans une rØponse supplØmentaire avec la permission de

Ia Cour SupØrieure accordØe en vertu des dispositions de

larticle 199 du Code de procedure .civile

Les revenus Øtaient Øgalement substantiellement diffØ

rents de ce que lintimØavait reprØsentØ Jamais les re

cettes ne furent supØrieures $15 par jour quelle que fftt

la temperature et la moyenne quotidienne Øtait entre $7

et $15 Durant les mois de septembre octobre novembre

et dØcembre les recettes ne furent mŒme pas Øgales au

coüt des reparations et au prix de location dun autre auto

bus et par suite du mauvais Øtat de la voiture les excur

sions du dimanche et des jours de congØ furent impossibles

Nous sommes bien loin des faits reprØsentØs dans lan

nonce de LAction Catholique et au cours des conversa

tions intervenues oi lon annonçait un autobus Reo car

rosserie neuve de deux ans dont le mØcanisme Øtait en

part ait ordre pourvu dun diffØrentieldun embrayage dun



SC.R STJPREME COURT OF CANADA 517

moteur et dc freins neufs enfin dune machine en excellente

condition Les faits ont dØmontrØ que lappelant cause Lonrm

des representations de lintimØ na .pas obtenu pour son BoUCRARD

argent la valeur laquelle ii avait droit de sattendre CestTCU
dailleurs la conclusion laquelle en est arrivØ le juge au

procŁs qui qualifie justement de fausses et trompeuses les

representations faites par lintimØ

Certes un vendeur nest pas tenu de dØprØcier sa mar
chandise ii peut mŒmela farder quelque peu OU Si lon

veut en exagØrer modØrØmenties qualitØs existantes mais

la loi interdit les manceuvres dolosives celles-là qui font

naItre lerreur dans lesprit dc lautre partie contractante

et Ia dØterminent agir C.C 993 Dans cc cas ii

clairement dol et le contrat est en consequence annulable

Cest Øvidemmentcc qui sest produit dans le cas qui nous

est soumis Nous ne sommes pas en presence dc lexagØration

quun vendeur honnŒte peut se permettre sans violer les

lois qui autorisent la rØsiliation des contrats mais nous

sommes plutôt devant des affirmations et des reprØsenta

tions sans .fondement qui ont induit lappeiant en erreur

et qui lont poussØ signer le contrat dont ii demande

maintenant lannulation

La Cour dAppel avec la dissidence de MM les Juges

Casey et Bertrand qui sont davis quil eu des manceu

vres dolosives base surtout son jugØment sur le fait que

lacheteur acquis lautobus dans son Øtat dentretien

actuel que lacheteur savait quil sagissait dune ancienne

voiture ayant subi de nombreuses transformations que les

dØfauts existants Øtaient de constatation facile quil garde

lautobus aprŁs les avoir constatØs et avoir effeetuØ des

reparations que laction est tardive et quenfin la rest itutib

in integrum de la part du demandeur Øtait impossible au

moment de linstitution dc laction

Je ne puis avec dØfØrence me rallier cc raisonnement

Ii ne sagit pas dans la prØsente cause dune demande en

annulation pour dØfauts caches mais bien dune demande

en annulation pour fausses representations Lacheteur

Øtait de bonne foi ii Øtait justiflØ de croire Ia parole du

vendeur qui vantait les qualitØs dc sa voiture et ii avait

raison de penser que Ia marchandise quil achetait Øtait

peu prŁs de valeur Øgale celle quon lui avait reprØsentØe

Q.R K.B 581
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Sil avait simplement achetØ une voiture de seconde main
LoRTI sans que la vente ne flIt accompagnØe de representations la

BOUCHARD situation des parties eut tØ peut-Œtre diffØrente Mais tel

3nest pas le cas Quand le demandeur achetØ cet autobus

et que devant le notaire Jobidon ii ØtØ stipulØ quil en

faisait lacquisition dans son Øtat dentretien actuel ii est

certain quil rØfØrait lØtat de la voiture tel que reprØsentØ

par le dØfendeur Ii nachetait pas une voiture r.apiØcØe

dans lØtat oü la preuve rØvŁle queile Øtait mais bien une

voiture dans lØtat oi le dØfendeur lui avait dit quelle Øtait

avec lusure normale et ordinaire attachØe oct Øtat

On reproche l.appelant davoir garde lautobus aprŒs

avoir connu les dØfauts et dy avoir fait faire lui-mme

les reparations cc qui Øquivaudrait une acceptation de

sa part et lempŒcheraitainsi de rØclamer maintenant lan

nulation de l.a vente Ii ne faut pas oublier cependant que

les dØfauts se sont manifestØs graduellement et quau debut

les troubles constatØs par le demandeur nØtaient pas trŁs

sØrieux ce nest quavec le temps quil rØalisØ quils Øtaient

plus graves et chaque fois quil en parlait lintimØ ce

dernier sefforcait de temporiser et de faire croire lap

pelant quiis Øtaient sans importance Et cest comme rØ

sultat de laccumulation de tous ces dØfauts qui nont pas

pris tous le mŒmetemps se manifester que le demandeur

enfin instituØ son action au bout de quatre mois aprŁs

avoir essayØ de rØparer les dØfectuositØs quil constatait et

qui allaient toujours en augmentant Dailleurs ce nest

quau mois de novembre quand ii rØalisØ que le premieri

moteur fonctionnait mal quil ØtØ possible au demandeur

de constater Øgalement par le changement quil opØrØ que

le second moteur nØtait pas meilleur quil nØtait pas tel

que reprØsentØ et quil Øtait inapte au service auquel ii

Øtait destine

Je ne crois pas quil ait eu acceptation de lØtat de

choses par le demandeur ni que son action soit tardive

Ii est entendu et la jurisprudence reconnaIt bien le prin

cipe que lorsquil sagit dune demande en annu1ation de

contrat pour vices caches de la chose larticle 1530 C.C

doit trouver son application ct laction doit nØcessairement

Œtre instituØe avec diligence raisortnable Mais l.a rŁgle

moms de rigueur quand ii sagit de fausses representations

et la mŒmecØlØritØ nest pas une condition essentielle la
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rØussite de laction La cause de Sirois Demers na
pas dapplication Ii sagissait dans cette affaire de lannu- LORTIE

lation dun Øchange dautomobile mais cc recours ØtØ BouA
refuse parce que le demandeur aurait renoncØ en faisant TaSCU
faire lui-mŒme les reparations que le dØfendeur sØtait cbligØ

payer Cest plutôt l.a cause de Bernier Grenier Motor

Co Ltd jugement confirmØ par cette Cour qui

doit nous guider dans la determination du present litige

Dans cette cause la Cour dAppel dØcidØ que larticle 1530

C.C applicable au cas de demande en nullitØ pour vices

rØdhibitoires ne lest pas dans le cas oi ii sagit de garantie

conventionnelle et formelle et laetion en rØsclution peut
alors Œtre intentØe.aprŁs les dØlais fixes par cet article sur
tout iorsque demandeur allŁgue et prouve erreur dol

fraude et fausses representations Vide Øgalement Silver

Drennan Lefebvre Montpetit Poulin Gre
goire

Ii aura certainement des cas oü une action intentØe trop

tard aprŁs la dØcouverte de dØfauts de Ia chose vendue
mŒmesil eu dol ou fausses representations ne pourra

rØussir mais dans le cas qui nous occupe si lon tient

compte des circonstances relatØes plus haut je ne puis en

venir la conclusion quil eu acceptation par le deman
deur ni que son action soit tardive Ii ne faut pas daifleurs

oublier que la question de savoir si Ia conduite dun acheteur

peut nous amener conclure quii eu acceptation de

facon le priver dune action rØdhibitoire est une question

de faits et dans le cas qui nous occupe le juge au procŁs la

rØsolue en faveur de lappelant Touchette Pizza

galli

Ii reste la question de savoir si le demandeur offert

avec son action tout ce quil reçu et Si la restitutio in

integrum de sa part est possible Ce dernier na pas seule

ment achetØ un autobus et un moteur de rechange mais ii

sest Øgalement porte acquØreur de Ia clientele du dØfendeur

ainsi que du permis dØtenu par cc dernier et Ømis par la

Commisison de RØgie ProvinciaJe Le demandeur ne peut
rØussir que sil peut remettre au dØfendeur tout cc quil
obtenu comme rØsultat du contrat intervenu Ii est en effet

Q.R KB 318 Q.R 1922 60 SC 120

Q.R 1926 41 K.B 488 QR 1922 60 S.C 202
1928 S.C.R 86 Q.R 1923 34 KB 449

1938 S.C.R 443
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de principe que par le jugement intervenir les parties

Loarn doivent Œtre remises dans le rnŒme Øtat comme si le contrat

BOCHABD navait jamais existØ Chaque partie dolt rendre ce quelle

Taschereau
recu et le statu quo antØrieur doit ŒtrerØtabli Larticle

1000 C.C stipule que lerreur le dol la violence ou la

crainte donnent un droit daction pour faire annuler ou

rescinder les contrats qui en sont attaches Larticle 1065

C.C est Øgaleinent leffet que quand lune des parties

un contrat ne remplit pas son obligation la resolution du

contrat doà naIt cette obligation peut Œtre demandØe Ii

est clair cependant que la restitutio in in.tegrum doit Œtre

possible mais Ia rŁgle qui gouverne en ce cas est la mŒme

que celle que lon trouve larticle 1088 C.C cest-a-dire

que la condition rØsolutoire iorsquelle est accomplie oblige

chacune des parties rendre ce quelle recu et remet les

choses au mŒme Øtat que si le contrat navait pas existØ

En ce qui concerne les choses qui ont pen ou qui ont tØ

dØtØriorØes cest alors la meme rŁgle que celle contenue

1article 1087 0.0 qui trouve son application cest-à-dire

que si la chose ne peut plus ŒtrelivrØe ou si elle ØtØ dØtØ

riorØesans la faute du dØbiteur le crØancier doit Ia recevoir

dans lØtat oà elle se trouve sans diminution de prix Vide

Mignault Vol pages 241 448 et 449

Dans le cas qui nous occupe le demandeur offert dans

son action de remettre et livrer au dØfendeur sur .paiement

de la somme de $7500 tout ce qui est mentionnØ au contrat

Exhibit P.1 ce qui Øvidemrnent comprend lautobus le

moteur de rechange la clientele et les outils En ce qui

concerne le permis dopØrations ii declare le maintenir aux

frais et dØpens de mŒmequaux risques et perils du dØfen

deur afin que ce permis ne soit pas rØvoquØ par la RØgie

Provinciaqe de façon pouvoir aprŁs jugement le remettre

au dØfendeur Ii est possible que lautobus et le moteur de

rechange ne soient pas en aussi bon Øtat que lorsque le de

mandeur les recus mais je ne crois pas quaucune faute

puisse lui ŒbrØimputØe Quant la clientele si elle CtØ

rØduite et quant au .permis sil ØtØ rØvoquØ au mois de

mai 1947 le dØfendeur ne pourra sen prendre quà lui

mŒme Cest cause du mauvais Øtat de lautobus que la

clientele diminuØet que le permis ØtØ rØvoquØ
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Pour toutes ces raisons je suis dopinion que le present

appel doit Œtrem.aintenu avec dØpens de toutes les cours LOBTTh

FAUTEUX Pour les raisons donnØes par le Juge
BOUCHARD

Taschereau je maintiendrais 1.appel avec dØpens de toutes Taschereau

les Cours

Appeal allowed with costs

Solicitors for the Appellant PrØvost GagnØ and Flynn

Solicitors for the Respondent Lessard Legendre and

Levesque


